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I

Changements clans la liste des ingénieurs

A. — ADHÉSIONS A L'ASSOCIATION.

M Duenoco, I G P I I I . BOORCY, I. 0 . P.

B. - SOCIÉTAIRES PERPÉTUELS.

M JWOUET (Claude) I 0 P. M LAROCHE (Charles), I C P .

G - DÉMISSIONNAIRES DE L'ASSOCIATION.

M ESTHAL, I. 0 . M M. VlUXMEtiR, I. 0 . P.

D. — DÉCÈS.

MM.
IIVOSSER, I. C. P .
MiLLor (Jean), I . C. P .

MM.

PUGKNS, I. C. P.
MAURE, I. 0 . P.

E. — MUTATIONS.

a) Réintégration.

M. CONTE (Léandre), I C. P.

b) Disponibilité.

M PERRET (G.), I. 0 . P. I M. LAreuiLix, I. 0 . P.

c) Congé sans tra i tement .

M. Mvnois, I. 0 P.

d) Retraite .

M. LEBRETON, I. G. M.



F. — CHANGEMENTS D'ADRESSE OU DE RÉSIDENCE.
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II

Procès=verbaux des séances du Comité

SÉANCE DU 16 NOVEMBRE 1926.

P r é s e n t s : M M . D U S U Z E A U , P V R E N T , G A L L I O T , LXJDINVRT, M A -

LET, PARMENTIER, DE RoUVILL'E, BE<YUFRÈRE, DURRINGER, Epi~
KAY, FRESN<VIS DE Coi , TARD, JACQUET, L<VNG, OUTREY.

Excusés : MM. SIMONXET cl CIIVMPSAUR.

M. HOUBIN remplit les fondions do secrétaire de séance.

Renouvellement du Comité.

Ln PRÉSIDENT fail connaître que MM. COLLICAON, ingénieur
eu chef à Chalons-sur-Mame, el GIREITE, ingénieur ordinaire à
Calais, ont posé leurs candidatures en vue des pro«.haines elec-
tions.

Re vision des traitements.

LE PRÉSIDENT signale que le décret du 10 novembre 19,36
fixe à 75.000 francs le Irailemenl du vice-président, du Conseil
général des ponts cl chaussées, alors que le vice-président du
Conseil général des mines conserve le traitement d'un inspec-
teur général des mines de lre classe, soit 54.000. Le Comité
décide de poursunre énorgiquemenl la suppression de cette
inégalité, qui ne peut cire que la conséquence d'une erreur ma-
térielle.

Ingénieurs coloniaux.

LE PRÉSIDENT fail connaître que les ingénieurs coloniaux en
service en Afrique occidentale française ont demandé à former
une filiale du P. C, M. dans la colonie. I

Le Comité est d'avis que la création"d'une filiale présenloïait
do sérieux incoménierits. Au contraire, il ne pourrait être .que
très favorable à la constitution d'un groupement dont lo prési-
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dent local assurerait la liaison a^ec le Comité du P. C. M. pour
tout ce qui concernerait la situation des ingénieurs détaches en
A. 0 . F. et serait éventuellement accrédité pour parler en leur
nom directement aux autorités des services coloniaux.

Frais de tournées.

M, PAKLNT signale que les frais de \oyage et de séjour, pour
les tournées effectuées à l'occasion de la surveillance des tra-
vaux communaux, n'ont pas été mis en harmonie avec les au-
tres allocations de môme catégorie. De plus, il conviendrait de
releier de 100.000 à 400.000 francs le plafond en dessous du-
quel ces travaux donnent droit à des honoraires de4 p. 100: les
moindres travaux dopassent, à l'heure actuelle, ïa somme de
100.000 francs. Le Comité se rallie à cette observation. Le Pré-
sident fera à ce sujet toutes les démarches utiles.

M. FBESNVIS DE COUTIVRD indique que, dans le même ordre
d'idées, il y aurait lieu de demander le relèvement des indem-
nités forfaitaires allouées aux ingénieurs des mines, pour frais
de tournées, lorsqu'ils remplissent les fonctions d'inspecteur
du travail dans les mines. Ces indemnités, qui sont payées sur
le budget du ministère du travail, n'ont jamais été réajustées.

Indemnités allouées en exécution do Particle 2 du décret
du 18 décembre 1926.

M. PARENT signale que le ministère des finances vient d'al-
louer, à certains de ses fonctionnaires, des primes de rende-
mont dont le maximum annuel atteint 18.000 francs. Il semble
que, corrélativement, le Comité pourrait demander le relève-
ment du plafond, fixé jusqu'ici à 10.000 francs seulement, pour
les indemnités allouées en exécution de l'article 2 du décret
du 18 décembre 1906. Ce plafond pourrait être porté à 15.000
et" môme à 18.000 francs.

Le Comité invite son Bureau à demander à l'Administration le
réajustement des indemnités dont il vient d'être question.

Commission de réforme.

La Commission de réforme prévue par l'article 20 de la loi
du 14 avril 1924 doit être renouvelée incessamment. Les élec
lions auront lieu le 30 no\ ombre 1926.

Le Comité propose la réélection des délégués arrivés au terme
de four mandat, sauf en ce qui concerne M. PARENT, ingénieur
en chef à BeauvaK qui renonce et qui serait remplacé par
M. PARMLYIIER, ingénieur en chef à Compiègne.



La liste des délègues 6'etablimt comme suit :

Inspecteurs geneiaux.

AL DOMERGTJE, inspecteur general clos ponts et chrus^ees.
Ai BLS DL BERC, inspecteur general des mines.

Suppléants.

\F PIUNGL, uispectoui general dos ponts et chaussons.
AI Cr «SE, inspecteur gcneial des ponts et (.haussées.

Ingenieurs en chej.

AI LOIRLI, mgaueiu en chef des mines, a Paus.
Af PvmiEMiip, in£>cnicui en clicl des pouls cl eliaiibstes a

Compiegne

Suppléants.

Al DL 1\OL\ILLL, mgcmeiu en ckel des ponlb cl ckau&»ees, a
Pans

M OOLLIGNON, ingcmeui en chef des ponts et chaiisstcs, a
Chaluns-sui-Maine.

Ingenww s

\l Bot îiEMLLE, mgcnicui des ponts et ehau-isces, a Pans.
Al PLV\I \RD, Ingenieur des ponts et thau'sces, a Anas.

Suppleanlh.

Al DL \ I I R \ , înçenifMu des mines, a Pax-is.
M LWG, înqcmcui des }>onls et chaiiis-stes, a Pans.
La seance est le\ee a 18 h. 30.
La piocliame séance est fivee au maidi 21 dcrcmbie

Le Seaetciue de seance, Le Ptesident,
. Dusu/r vu
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SIS \.\CE T)U 21 DECEMBRE 1926.

Présents : MM. DLSUZE^U, LOIRE I, GVLLIOT, LDDIWRI, "M V-
CLUHR LRI:. DLRRINGER. FRESMIS DE COUTARD, OUIREY.

^ : MM. P\RCNi, DE ROXJULLE. Jvcoucr, L\NG. Smox-
M L 1 .

\[. flouinx remplit les fondions de secrétaire de séance.

Renouvellement du Comité.
Li, i'RLsiDEvr Tail connaître que M. George, Ingenieuren chef

à Relinuie, a posé sa candidature en vue des prochaines élec-
tions.

Assemblée générale.

Sur la proposition du Président, la réunion de l'Assemblée
générale est fixée au samedi 22 januer, 15 heures, à l'Ecole,
nationale des ponts et chaussées. Le dîner aura lieu le soir du
même jour, sous la présidence du Ministre dos lra\aux publics,
qui a accepté.

Tournée en Algérie.

Lu PRÉSIDENT fait connaître qu'il a reçu une lettre de plusieurs
camarades en vue de l'organisation par le P. C. M. d'une tour-
née en Algérie. Celle tournée exigerait une durée d'un mois et
devrait se l'aire au printemps. Le Comité constate qu'il ne sau-
rait être question d'envisager une pareille tournée pour 1927,
au moment où un certain nombre de camarades \ont rentrer
d'Egypte, où se tient le Congrès de navigation. Mais il exami-
nera la possibilité d'y arriver en 1928.

Frais de contrôle des distributions d'énergie électrique
et des services d'autobus.

LE PRÉSIDENT donne lecture au Comité d'une lettre du cama-
rade ALIX, ingénieur en chef à Chaumonl, demandant au Comité
d'agir auprès de l'Administration en vue d'obtenir :

1° L'attribution aux agents de l'Etat de l'intégralité de la part
des communes dans les frais de contrôle des distributions
d'énergie électrique contrôlée par les "municipalités;

2° La fixation par arrêté ministériel de la répartition des frais
de contrôle de l'Etat;

3° Le triplement des frais de contrôle des services d'autobus.
En ce qui concerne les deux premiers points, le Comité re-

connaît 1© bien-fondé de la demande de M. l'ingénieur en chef
ALIX. Le P. C. M. s'est déjà occupé de cette question et M. le Di-
recteur des forces hydrauliques, que M. le Président a vu à ce su
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jel, est, en principe, 1res favorable à une solution équitable, qui
ne depend pas malheureusement du seul ministre des tra\aux pu-
blics. Mais l'affaire reste à l'étude, et le P. C. M. ne cessera
d'mler\enir que lorsqu'il aura obtenu satisfaction.

En ce qui concerne, au contraire, l'augmentation des irais de
contrôle des services d'autobus, le Comité, tout en reconnais-
haut la légitimité de la réclamation du camarade Aux, estime
qu'il ne serait pas opportun de soulever la question en ce mo-
ment, un nombre impressionnable d'entreprises d'autobus suc-
combant sous leurs chargea, malgré les subventions qui leur
sont allouées.

Ingénieurs coloniaux.
La situation faile aux ingénieurs coloniaux a déjà retenu

l'atlenlion du Comité à différentes reprises. LE PRÉSIDENT fait
connaître qu'il a demandé aux camarades de FA. 0. F. de lui
remettre un mémoire résumé de leurs desiderata.

Dès qu'il aura reçu ce mémoire, la question sera discutée à
moineau par le Comité.

Ingénieurs des constructions civiles.

Un certain nombre d'ingénieurs des constructions ci\ iles con-
tinuent à s'intituler « Ingénieurs civils des ponts et chaussées ».

Le PRÉSIDENT rend compte d'une entrevue qu'il a eue, à ce
sujet, avec le Président de leur Association, le camarade FER-
Hrs. Celui-ci a invoqué l'autorisation implicite que leur donnait
l'Administration elle-même, en permettant au réseau des che-
mins de fer de l'Etat, dans le tableau d'admission des candidats
pourvus de certains diplômes, de dénommer ingénieurs civils
des ponts et chaussées les anciens élèves de l'Ecole des ponts
cl chaussées.

LE PRÉSIDENT a protesté énergiquement auprès du Directeur
du réseau de l'Etat, qui lui a promis d'ordonner les rectifica-
tions nécessaires.

Le Comité décide de continuer à s'opposer de la manière la
plus formelle à une pratique qui est de nature à léser les inté-
rêts dont l'Association a la garde, et d'employer Jans ce but,
si cela est nécessaire, tous les moyens légaux.

Relèvement des fr-ûs de tournées pour les travaux communaux.
LE PRÉSIDENT rend compte de la démarche qu'il a faite, à la

suite de la dernière réunion du Comité, auprès de M. le Direc-
teur du personnel. La question reste au même point. Le Minis-
ire des finances donnerait volontiers son adhésion au relève-
ment du plafond, mais le Minisire de l'intérieur persiste dans
son opposition.
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D'un au Ire côté, le relèvement dos frais de tournées pourrait
cire obtenu immédiatement si le P. C. M. admet la disjonction
des deux questions.

Le Comité estime que le relèvement des frais de tournées est
•de minime importance auprès du relèvement du plafond, mais
qu'il n'existe pas de rai-son pour refuser oc médiocre avantage,
et charge le Président de répondre dans ce sens à M. le Direc-
teur du personnel.

Le Président insistera à nouveau pour obtenir le rclè\emenl
du plafond; il est à espérer que le Ministre de l'intérieur com-
prendra qu'il ne sert pas les intérêts des communes en persis-
tant dans une opposilion dont le résultat est fatal : Les ingénieurs
refuseront de donner leur concours aux communes, el celles-ci
seront obligées de s'adresser à des personnes qui, sans présen-
ter les môme© garanties au point do vue technique et au point
de Mie moral, se feront payer au taux des architectes, c"ecl-à-
dire bien plus cher que les ingénieurs, même avec les tarifs
qu'ils réclament.

Allocations familiales.

M. LOIRET demande au Comité de reprendre la question des
allocations familiales, dont il l'a déjà entretenu antérieurement,

ïl lui semblerait équitable que les allocations familiales fus-
sent attribuées aux fonctionnaires, non pas sous forme d'une in-
demnité fixe indépendante du traitement, mais sur une ba^e en
rapport a\cc leur traitcmenl.

M. LOIRET suggère, à titre d'indication, de consener les in-
demnités fixes actuelles pour les deux premiers enfant«, mais
qu'ensuite l'indemnité de\icnne \ariable. Pour le troisième en-
fant, elle serait, par exemple, de 8 p. 100 du traitement. Pour
le quatrième et les suivants, de 12 p. 100.

D'après les évaluations sommaires données par M. Loiret,
il ne semblerait pas que celle mesure entraîne une dépense im-
portante.

Le Comilé charge son Bureau de saisir l'Administration de
celte question dès que le moment sera favorable.

Opérations financières.

Enfin, le Comité délègue a M. LVXG, trésorier de l'Associa-
tion, les pomoirs nécessaires pour effectuer toutes opérations
concernant les titres appartenant à l'Association, notamment
signer tous transferts, opérer ou faire opérer tous rembourse-
ments ou acquisitions, etc.

La séance est levée à 10 h. 30.
Le Secrétaire de séance, Le Président,

IIOUBIN. DtlSUZEAU.
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Documents

Décret du 10 novembre 1926 portant fixation des traite-
ments des inspecteurs généraux et des ingénieurs en
chef.

Le President de la République française,
Sur le- rapport du Ministre des travaux publics et du Prési-

dent du Conseil, Ministre des financée;
Vu la loi du 3 août 1926;
Vu les décrets des 22 janvier et 19 avril 1926, portant respee-

. tnement fixation, en exécution de l'article 185 de la loi de finan-
ces du 13 juillet 1925, des nouveaux traitements et des classes
des ingénieurs des ponts et chaussées et des mines et des con-
trôleurs et inspecteurs principaux de l'exploitation commerciale
des chemins de fer,

Décrète :
/YIUICLE PREMILR. —• L'article 1er du décret du 22 janvier 1926,

relatif aux traitements et classes des ingénieurs des ponts et
chaussées, est modifié comme suit, en ce qui concerne les ins-
pecteurs généraux et les ingénieurs en chef :
A ice-président du Conseil général des ponts et chaus-

sées et du Conseil supérieur des travaux publics.. 75.000 »

Inspecteurs généraux :
lre classe 54.000 »
2e classe 45.000 »

Ingénieurs en chef :
Hors classe 36.000 »
Fe classe 33.000 »
2° classe 30.000 »

ART. 2. — L'article 1er du décret, du 22 janvier 1926, relatif
aux traitements et classes des ingénieurs des mines, est modifié
comme suit, en ce qui concerne les inspecteurs généraux et les
ingénieurs en chef :



— 12 —
Inspecteurs généraux :

F° classe 57i.000 »'
2e classe 45.000 »

Ingénieurs en chef :
IIois classe. 30.000 »
l16 classe 33.000 »
2e classe 30.000 »

ART. 3. — L'article 1er du décret du 19 avril 1920, relatif aux
traitements et classes des contrôleurs généraux et inspecteurs
principaux de l'exploitation commerciale des chemins de fer, est
modifié commo suit, en ce qui concerne les contrôleurs géne-
laux :

Contrôleurs généraux :
] i e classe. 30.000 »
2e classe 30.000 »

ART. 4. •— Les nouveaux traitements fixés par le present dé-
cret seront attribués à chaque fonctionnaire suivant sa clascfi
respective. L'atlmbution d© ces traitements est exclusive de la

, majoration provisoire de 12 p. 100 prévue par le décret du 29
août 1920; elle ne sera pas considérée comme un avancement et
chaque fonctionnaire conservera dans sa classe l'ancienneté qu'il
sx acquise.

ART. 5. — Les dispositions du present décret auront leur cflcl
à compter du l01 août 1920.

ART. G. — Le President du Conseil, Ministre des finances, et
le Minisire des travaux publics sont charges, chacun en ce qui
le conecine, do l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal officiel et inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 10 novembre 1926.
Signé : GASTON DOUMERGUE.

Par le President de la Republique :

Le Président du Conseil, Ministre des finances,
Signé : POINCARÉ.

Le Ministre des travaux publics,
Siané : André TARDIEU.
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Pécret du 10 novembre 1926 portant fixation des trai-
tements des fonctionnaires de l'Administration centrale
du ministère des travaux publics.

Le President de la République française,
bur le i apport du Président du Conseil, Ministre des finances,

el du Minrelie des travaux publics;
Vu la loi du 3 août 1926;
Vu le décret jju 14 janvier 1926, porlanl fixation, en exécution

«lel'aiticle 185 de la loi de finances du 13 juillet 1925, des nou-
\eaux traitements et des classes que comportent les emplois de
fAdministration centrale du ministère des lra\aux public«,

Décrète :

\RIICLE PREMIER. —• L'article Ie* du décret du 14 janvier 1920,
li\anl les traitements et les classes que comportent les emplois
de 1' Vdmmiislraùon centrale du ministère des tia\aux publics,
<'st modifie ain^i qu'il suit :

« Ai title l° l. —• Les nouveaux traitements que compoilcnl les
emplois de F Vclmiuislralion centrale du minimiere des tia\aux
publics sont fixes ainsi qu'il suit :

» Directeur general 75-OOü »
\ 75.000 y>

» Directeurs < 07.500 »
( 00.000 »
. 45.000 »

» Sous-diroeleuis. . . \ 40.000 »
( 30.000 »

» Chefs de biucau :
» Hors classe 30.000 »
» P° classe 32-000 »
» 2° classe 28.000 »
» 3e classe 24.000 »

» Sous-chefs de bureau :
» IIois elasso 21.000 »
» P8 classe 22.000 »
» 2° classe. . . 20.000 »
» 'V clause 18.000 »

» Un décret contresigne par le Ministre des finances classera
les Directions dans la liste dos ciédils résultant de l'application
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•do la règle du lialternent moyen, en vue de l'allribulion des trai-
tements de 60.000, 07.500 et 75.000 francs aux dhers direc-
teurs. »

ART. 2. —• Les nouveaux traitements fixés par le présent dé-
croiseront attribués a chaque fonctionnaire suhanlsa classe res-
pecta e. L'allribution de ces traitements est exclusive de la ma-
joration proxisoirc de 12 p. 100 prévue par le décret du 20 aoùl
1920; elle ne t.era pas considérée comme un a\ancemenL el cha-
que l'onelionnaire eonsenera dans sa classe l'ancienneté qu'il y
a acquise. A

AKT. 3. — Les dispositions du présent décret auront leur effet
à compter du 1er août 1926.

ART. i. — Le Président du Conseil, Ministre des finances, et
le Minisire des travaux publics sont charges, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera public au
Journal officiel et inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 10 novembre 1926.
Signé : GASTON DOUMERGUE.

Par le Président de la République :

Le Pi ésidenl du Conseil, Ministre des finances,
Signé : POIXCARÉ.

Le Ministre des travaux publics,
Sis-né : André TARMEU.
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Décret du 23 décembre 1926 classant les Directions de
l'Administration centrale pour l'attribution des traite-
ments prévus à l'article 1er du décret du 10 novembre
1926 (publié au J. 0. du 25 décembre 1926).

Le Président de la République française,
Sur la proposition du Président du Conseil, Minislre des

finances, cl du Ministre des travaux publics:
Vu le décret du 10 novembre 1926, fixant les" nouveaux trai-

tements et les classes que comportent les emplois de LAdminis-
li a lion centrale du ministère des trautux publics, cl notamment
l'article 1er,

Décrète :

ARTICLE PREMIER. — Pour l'attribution des liaitemcnls pré\us
à l'article 1"' du décret sus\isc du 10 novembre 1920, les Dircc-
tiuiis de l'Administration centrale des travaux publics sont clas-
sées dans Tordre suivant :

Directeur de la \oirie routière, des forces hydrnu-
lujucs cl des distributions d'énergie électrique 75.000 »

Directeur du personnel et de la comptabilité 75.000 »
Directeur dos \oies muigablos et des ports ma-

ritimes '. •• 00.000 »
Directeur des mines. • • . . . . 60.000 »

VHT. 2. — Le Président du Conseil, Ministre des finances, et
lu Ministre des travaux publics soul chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié
au Journal officiel.

Fail à Paris, le 23 décembre 1020.

Signé : GASTON DOUMERGUE.
Par le Président de \o République :

Le Président du Conseil, Minislre des finances,
Signé : R. POIACVRÉ.

Le Miniblre des travaux publics,
Sismé : André TARDIEU.
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Note concernant les abonnements
collectifs de 1921

abonnés au service des publications périodiques oiganisé
par le P. C. M., qui auraient des renseignements à demander ou
des reclamation's à formuler, sont priés d'adresser leur corres-
pondance à M. FRAPIN, 28, rue des Sainls-Pèies, à Pans (VIIe

arrondissement).
Les abonnés directs, qui \iendraicnl à changer d'adresse, au-

ront à faire connaître directement aux éditeurs intéressés, leur
nom eau domicile, en leur adressant la somme exigée pour cifoc-
lucr ce changement.

x x

II paraît interessant de signaler aux camarades qu'un certain
nombre de places d'abonnés sont encore disponibles, en ce qui
concerne les publications ci-après :

Bangs disponibles

Aéronautique » » » 4°
Annales de l'Energie et les Alpes indus-

trielles 1er 2° 3" »
Annales politiques et littéraires et Conféren-

cia , 1O T » » »
Annales des Ponts et Chaussées 1e r 2S 3" »
Artisan pratique 1er 2e 3 e »
Art vivant 1er 2e 3° »
Le Bâtiment 1er 2e 3 e »
Bulletin de l'Association internationale des

Chemins de fer 1er 2e, 3° »
Bulletin de l'Office des inventions 1er 2e 3 e »
Bulletin des Sciences mathématiques lor 2e 3e »
Chaleur et Industrie lor 2° 3e »
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Rangs disponibles.

Construction moderne 1e r 2° 3 e »
Ekclr'u ien 1e r » » »
Fémina » » » 4e

La Femme et l Enjdid » » 3° »
Génie eu il lor » 3° »
Houille Blanchi 1er 2 e 3 e »
Bush alion » » 3° ie

Intermédiaire da chercheurs et curieux-. » » » ie

Je sais tout » 2° » »
Journal des mathématiques pures et appli-

quées 1er 2° » i e

Miroir des Modes. . '. » 2° » »
Miroir des Spoi It, 1er 2° 3 e 4°
Les Modes » » 3 e »
Le Monde illustré » » » iB

Monde musical. 1« 2e 3 e 4e

Xature 1C1 » » »
Nos Loisirs » » » 4°
Nouvelles Annales de Mathématique 1er 2° 3° »
Œuvres libres. . . 1er 2° 3° »
Onde électrique 1er 26 3° 4e

Photo-Revue 1er 2e 3 e 4°
0. S. T. français 1er 2 e 3° 4e

Renaissance l6 r 2° 3 e 4e

Revue européenne » » » 4°
Revue française Ie1' 26 3 e »
Revue générale de l'Electricité 1er 2e 3 e »
Revue hebdomadaire » » » 4°
Revue de l'Hygiène et de la Police sani-

taire 1er 2° 3 e »
Revue de l'Industrie minérale et minière. 1er 2° 3 e »
Revue de l'Ingénieur 1er 2e » 4e

Revue de la Métallurgie 1e r 2 e 3° 4e

Revue des Mines et de la Métallurgie 1e r 2° 3° »
Revue mondiale 1er 2° 3° »
Revue politique et littéraire (Revue bleue). 1 e r 2e 3 e »
Revue politique et parlementaire » » » 4e

Science moderne 1e r 2° 36 »
Science et Voyages. . . » » » 4e
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Rangs disponibles

Technique automobile et aérienne 1er 2e 3° »
Vie automobile » » 3° »
Vie technique et industrielle 1er 2e 3" »
A', information » » » 4e

I'llniODIOLES ÉTR4XC.EBS.

Contempai y Rei iew 1er 2° 3° ie

Country Li[e. . . . 1er 2° 3 e i8

Engineering (de Londres) 1er 2° 3° »
Engineering and Mining 1er 2" 3° »
Engineering news record Ie r 2e 36 »
Gluckauf 1er 2e 3 e »
Graphic l6r 2e 3e 4"
House and Garden 1er 2e 3 e 4e

Life 1er 2e 3e 48

Omnia » » » 4e

Power 1er 2 e 3° »
Punch 1er 2° 3 e »
Review o[ Rei iews 1er 2e 3e 4e

Scientia 1er 26 3 e »
Strand 1er » » »
Täter l61 2° 3e 4 S

V o g u e ( é d i t i o n a n g l a d e e o u f r a n ç a i s e ) . . . . 1 e r 2 e 3 e 4°
Windsor Magazine » 2e v 3e »

Le Gérant : M. LE CREURER,
117, rue Notre-Dame-des-Ghamps, Paris (6a).
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